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TARIFICATION POUR LES CLIENTS BENEFICIANT DU SERVICE DE            

CONSEIL EN INVESTISSEMENT  

(CLIENT WEALTH A PARTIR DE 250.000 EUR D’INVESTISSEMENT) 

Tarifs en vigueur à partir du 01/07/2021 – Tarifs TVAC sauf mention. 

 

FRAIS GENERAUX 

 

FRAIS DE COURTAGE 

 

INTERETS (sur le solde des Comptes de liquidités) 

 

* Le taux ESTER est le European Short Term Rate calculé quotidiennement par la Banque centrale européenne. 

Les intérêts sont calculés quotidiennement sur la base du taux ESTER applicable le jour de calcul et du solde 

des Comptes de liquidités constaté ce même jour. Ils ne sont toutefois débités des Comptes de liquidités 

qu’une fois par trimestre calendrier, à la fin de ce trimestre. 

Aucun intérêt négatif ne sera toutefois débité d’un Compte de liquidités à la fin d’un trimestre calendrier si la 

moyenne arithmétique des soldes journaliers de ce compte au cours du trimestre est inférieure à 200.000 EUR.  

Ouverture de compte GRATUIT 

Clôture de compte GRATUIT 

Frais de gestion GRATUIT 

Droit de garde GRATUIT 

Marge sur le taux de change 
Marge incluse dans le taux de change appliqué 

à l’opération 

Extraits de compte et avis électroniques GRATUIT 

Frais de courtage (souscription, rachat) GRATUIT 

Sur la première tranche de 200.000 EUR 0% 

Sur la tranche excédant 200.000 EUR taux ESTER, avec un maximum de 0% 
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TARIFICATION ASSOCIEE AUX FONDS TREETOP 

Vous pouvez consulter les frais associés aux fonds dans les fiches mensuelles. Pour les clients ayant 

une convention de gestion avec TreeTop, il n’y a pas de frais d’entrée pour les fonds de gestion 

active. Pour les fonds de gestion passive, vous payez 0,1% de frais d’entrée acquis aux fonds et 0.05% 

de frais de sortie acquis aux fonds.   

 

FRAIS DE VIREMENT 

 

FRAIS SUR PLAN D’INVESTISSEMENT 

 

FRAIS DE TRANSFERT DE TITRES 

  

FRAIS DIVERS 
 

Virement électronique européen (SEPA) 
Paiement en EUR vers un pays de la zone SEPA (états membres de 
l’Union européenne, Islande, Norvège, Liechtenstein, Suisse, San 
Marino, Monaco, Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon) 

GRATUIT 

Virement électronique international sortant 
Paiement vers un pays hors zone SEPA ou en devise autre que 
EUR vers zone SEPA ou hors zone SEPA 

0,1% (min. 8 EUR - max. 80 EUR) 

Virement électronique international entrant 
Paiement venant d’un pays hors zone SEPA ou en devise autre 
que EUR de zone SEPA ou hors zone SEPA  

Virement belge : GRATUIT 

Virement hors Belgique : 0,1% (min. 8 EUR - 

max. 80 EUR) 

Frais administratifs par plan d’investissement GRATUIT 

Frais administratifs par plan de désinvestissement 

pour rente périodique 
GRATUIT 

Frais de transfert interne  GRATUIT 

Frais de transfert entrant de titres GRATUIT  

Frais de transfert sortant de titres 50 EUR par poste 

Premier Digipass GRATUIT 

Demande d’un nouveau Digipass (perte, vol, …) 15 EUR 

Correspondance par poste (extraits, avis et rapports) 1 EUR par enveloppe 


